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ACRONYMES 

 

ACNOR: Association Canadienne de normalisation 

API: American Petroleum Institute 

BMU/CUM: Bureau des mesures d’urgences de la Communauté urbaine de 
Montréal (aujourd’hui le Centre de sécurité civile de la Ville de Montréal). 

BPC: Biphényles polychlorés 

CLIC : Comité de liaison de l’industrie et de la communauté 

CLSC : Centre local de services communautaires 

CMMI : Comité mixte municipalité-industries 

CN : Canadien National 

CNRC : Code national du bâtiment du Québec 

CO : Monoxyde de carbone 

COV : Composés organiques volatils 

CRAIM : Conseil pour la réduction des accidents industriels majeurs 

dB : Décibel 

dBA : Décibel pondéré A 

DIPPR : Design Institute for Physical Property 

EPA: Environmental Protection Agency 

HAM: Hydrocarbures aromatiques monocycliques 

HAP : Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

HHT : Hydrocarbures halogénés totaux 
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HP C10-C50 : Hydrocarbures pétroliers 

H2S : Sulfure d’hydrogène 

ICPP : Institut canadien des produits pétroliers 

LAeq : Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré 

LpA : Niveau de pression acoustique pondéré A 

LAW : Niveau de puissance acoustique pondéré 

L.R.Q. : Loi sur la qualité de l’environnement du Québec 

LSR : Liquéfaction-stockage-regazéification 

MDDEP : Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. 
(anciennement MENV) 

MTQ : Ministère des Transports du Québec 

NFPA : National Fire Protection Association 

NOX : Oxydes d’azote 

O3 : Ozone 

PM2,5 : Particules en suspension dont le diamètre est inférieur à 2,5 micromètres 

PHAST : Process Hazards Analysis Software Tools 

PTT: Polytriméthylène téraphtalate 

RME : Raffinerie Shell de Montréal-Est 

SIMDUT : Système d’information sur les matières dangereuses utilisées au travail 

SLEI : SNC-Lavalin Environnement inc. 

SO2 : Dioxyde de soufre 

ULC : Underwriters’ Laboratories of Canada 
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1. INTRODUCTION 

1.1 OBJECTIF DE L’ÉTUDE 

SNC-LAVALIN Environnement inc. (SLEI) a été mandatée par Petro-Canada pour 
préparer une étude d’impact environnemental telle que prévue à l’article 31.1 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement du Québec (L.R.Q., c. Q-2), et par le Règlement sur 
l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement (Q-2, r.9).  L’objectif de cette 
étude est d’obtenir un certificat d’autorisation du Gouvernement du Québec avant 
d’entreprendre le projet d’addition de cinq réservoirs à la raffinerie de Petro-Canada 
dans l’est de Montréal. 

La préparation de l’étude d’impact environnemental fait suite au dépôt de l’avis de projet 
au ministère de l’Environnement du Québec en juillet 2004 et à l’émission par le ministre 
de l’Environnement de la Directive relative au projet (Addition de réservoirs de produits 
pétroliers à la raffinerie de Petro-Canada à Montréal), au mois de novembre de la même 
année. 

1.2 CONTENU DE L’ÉTUDE 

La description du projet est basée sur les informations transmises par Petro-Canada. Au 
moment de la rédaction de l’étude d’impact, seule l’étude d’ingénierie préliminaire d’un 
des cinq réservoirs était en cours.  L’étude d’ingénierie de base a démarré en novembre 
2003, permettant de confirmer les différentes hypothèses utilisées dans l’étude d’impact 
pour ce réservoir.  Pour les quatre autres réservoirs, les hypothèses de travail ont été 
formulées de façon à ne pas sous estimer les impacts du projet.  Les modifications qui 
seront apportées au cours du mandat d’ingénierie de base et de l’ingénierie détaillée qui 
suivra ne devraient pas entraîner d’impacts additionnels significatifs sur l’environnement. 

L’étude d'impact a été préparée avec des méthodes reconnues permettant d'identifier et 
d'évaluer, au meilleur des connaissances actuelles, les impacts du projet sur 
l'environnement avant sa réalisation.  Dans le cadre du projet, une attention particulière 
sera accordée aux préoccupations exprimées lors de séances de pré-consultations 
publiques et par les divers intervenants du milieu.  Les pré-consultations seront 
complétées avant que ne soit terminée la période d’examen de l’étude d’impact par le 
Ministère du Développement durable, Environnement et Parcs du Québec (MDDEP).   
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La présentation de l'étude respecte les éléments retrouvés dans la directive du ministère 
de l’Environnement.  Le rapport est présenté en 9 chapitres distincts qui, outre cette 
introduction, portent sur: 

• La mise en contexte du projet (chapitre 2) présente l’initiateur et la raison d’être du 
projet.  

• La description du projet (chapitre 3) qui aborde les différentes technologies 
disponibles et décrit le choix réalisé de façon détaillée ainsi que les caractéristiques 
techniques des principales composantes des installations prévues et les rejets et 
nuisances attribuables au projet; 

• La description du milieu récepteur (chapitre 4) qui explique selon quels critères le site 
a été sélectionné, montre la délimitation de la zone d'étude et décrit les diverses 
composantes de l’environnement; 

• La méthode d’évaluation des impacts (chapitre 5) qui précise comment les impacts 
du projet sont évalués; 

• L’identification et l’évaluation des impacts du projet sur l'environnement incluant les 
mesures  d’atténuation et les impacts résiduels sont abordés au chapitre 6; 

• Les risques technologiques, (chapitre 7) qui décrit les risques associés aux 
réservoirs et traite de mesures de sécurité et de plan d’urgence; 

• Les programmes de surveillance et de suivi environnemental relatifs aux phases de 
construction et d'exploitation de l'usine (chapitre 8); 

• Le bilan des impacts environnementaux et des mesures d’atténuation proposées 
ainsi que la synthèse de l’intégration des aspects de développement durable au 
projet (chapitre 9). 
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2. MISE EN CONTEXTE DU PROJET 

2.1 PRÉSENTATION DU PROMOTEUR ET DE SON CONSULTANT 

2.1.1 Petro-Canada 

Petro-Canada est la plus importante entreprise d’exploration, de production et de 
commercialisation de produits pétroliers et de gaz naturel, appartenant à des intérêts 
canadiens.  La raffinerie de Petro-Canada à Montréal produit une gamme complète de 
produits pétroliers destinés aux marchés industriels et de consommation et est un 
important producteur de bitume.  La raffinerie, installée depuis 1955, dessert les 
marchés du Québec, de l’Ontario et de l’est du Canada.  De plus, la raffinerie est une 
source importante de produits servant de charges d’alimentation à l’industrie 
pétrochimique locale et internationale.  Pour assurer l’opération et l’entretien de la 
raffinerie, Petro-Canada emploie 350 employés et plus de 100 employés 
d’entrepreneurs spécialisés.  Petro-Canada est grandement impliquée dans son milieu 
dans l’est de Montréal. 

2.1.2 SNC-Lavalin Environnement  

Fort d’une tradition remontant à 1937 dans le domaine de l’ingénierie géotechnique et à 
1973 en sciences environnementales, SNC-Lavalin Environnement inc. offre des 
services de consultation dans les secteurs des études environnementales, de la gestion 
et planification environnementales, des systèmes d'information géographique, de la 
réhabilitation de sites contaminés, de la gestion des déchets et des résidus miniers, de 
l'alimentation, du traitement et de la distribution de l'eau, du contrôle de la pollution de 
l’eau, de l’air et du sol, de la géotechnique et du contrôle des matériaux et du 
développement rural. 

Appuyés par une technologie de pointe, les 200 professionnels de SLEI forment une 
équipe multidisciplinaire composée d'ingénieurs civils spécialisés en géotechnique et en 
construction des ouvrages en terre, d’ingénieurs miniers, de géologues et spécialistes 
en mécanique des roches, de géophysiciens, d’hydrogéologues, d’hydrologues, de 
biologistes, d’écologistes, de chimistes, d’agronomes, de géographes, de cartographes, 
de planificateurs en environnement, de spécialistes en consultations publiques et en 
affaires juridiques. SLEI dispose aussi de technologues et techniciens expérimentés en 
estimation de coûts, en arpentage et en surveillance de construction. SLEI possède 
également un laboratoire de géotechnique et de contrôle des matériaux de construction 
parmi les plus modernes au Canada. 
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2.2 CONTEXTE ET RAISON D’ÊTRE DU PROJET 

L’objectif du projet à l’étude est de doter la raffinerie de Petro-Canada de cinq nouveaux 
réservoirs sur une période de six ans afin d’entreposer des distillats et des constituants 
d’essence et ainsi sécuriser l’approvisionnement et régulariser la production. 

La capacité individuelle ou combinée de ces réservoirs excède la limite de 10 000 m3 
mentionnée dans le Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur 
l’environnement, ce qui implique la préparation d’une étude d’impact sur 
l’environnement. 

Le projet sera réalisé sur le site de la raffinerie de Petro-Canada dans la zone 
industrielle de l’est de la ville de Montréal (voir figure 2.1).  Le site principal de la 
raffinerie est délimité au sud par la rue Sherbrooke, au nord par l’Autoroute 40, à l’ouest 
par la rue Marien à l’est par le boulevard St-Jean-Baptiste. Au nord et au sud du site 
principal des opérations, on retrouve deux parcs de réservoirs faisant partie de la 
raffinerie. Ces terrains sont la propriété de Petro-Canada.  Les numéros de lot de la 
raffinerie de Petro-Canada sont indiqués dans le tableau suivant.  

Tableau 2.1 Numéros de lots 

Cadastre du Québec Remplace les lots suivants, cadastre de la 
Paroisse de Pointe-aux-Trembles 

1 865 979 490 

1 865 980 491 

1 865 981 492 

1 865 982 493 

1 865 983 494 

1 865 984 495 

1 865 985 496-1 

1 865 986 496-2 

1 856 987 Partie 496 

1 865 988 497 

1 865 989 498 

1 865 990 Partie 499 

1 865 991 500 
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Le projet de construction des réservoirs est issu des orientations prises par Petro-
Canada afin de permettre la mise en marché de carburants plus spécialisés (diesel à 
bas taux de soufre, mélange essence-éthanol) et de fournir aux usines pétrochimiques 
de Montréal-Est une nouvelle source de matières premières. 

La construction des 5 réservoirs fait partie de plusieurs projets indépendants 
s’échelonnant jusqu’à 2012.  La description suivante présente la raison d’être de la 
construction de chaque réservoir. 

Réservoir TK-1511 

La nouvelle législation fédérale demande la mise en marché de diesel à bas taux de 
soufre et pour répondre à cette demande, Petro-Canada a débuté depuis 2004 la 
construction d’une unité de désulfuration à sa raffinerie afin de répondre à la demande 
du gouvernement fédéral.  Le fonctionnement de cette nouvelle unité nécessite 
l’utilisation d’un réservoir existant de la raffinerie qui sera nécessaire pour les arrêts 
planifiés de cette dernière.  L’utilisation de ce réservoir (gardé au niveau minimum pour 
les arrêts) crée un déficit d’entreposage qui sera compensé par la construction du 
réservoir TK-1511.  Ce nouveau réservoir vient donc remplacer un réservoir existant.  Il 
sera conservé dans le même service (distillat).  L’ancien réservoir sera dorénavant utilisé 
comme réservoir tampon pour l’unité de désulfuration du distillat. 
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Figure 2.1 Localisation de la raffinerie 
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Réservoirs TK-809 et TK-810 

Dans le cadre de son plan d’action 2000 sur le changement climatique, le gouvernement 
du Canada a créé le programme des carburants de l’avenir dans le but d’accroître la 
disponibilité et l’utilisation de l’éthanol produit à partir de la biomasse.  Combiné à 
l’essence, ce carburant est déjà utilisé dans certaines régions du Canada, ce qui aide à 
réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

Cette création de nouveaux carburants de type essence-éthanol nécessite la production 
de constituants d’essence à bas indice d’octane lesquels sont rehaussés par l’addition 
d’éthanol.  Ces constituants seront entreposés dans les réservoirs TK-809 et TK-810.  
Ces réservoirs permettront d’augmenter la capacité d’entreposage de la raffinerie pour 
des nouveaux produits sans modifier sa capacité de raffinage. 

Réservoir TK-1512 

La pétrochimie de l’est de l’île de Montréal est intimement liée à la production des 
raffineries lesquelles produisent la matière première nécessaire à leur alimentation.  La 
démarche de Petro-Canada vise à offrir à ces usines, des constituants d’essence 
spécialisés leur offrant ainsi une source de matière première fiable située à proximité de 
leurs installations. 

Ce projet permet de consolider le fonctionnement de la pétrochimie montréalaise.  Étant 
donné la spécificité du produit nécessaire (de type similaire aux constituants d’essence), 
un nouveau réservoir d’entreposage est nécessaire.  Ce nouveau réservoir ne modifiera 
pas la capacité de production de la raffinerie de Petro-Canada. 

Réservoir TK-1513 

Le programme d’entretien à long terme de la raffinerie inclut la réfection de deux 
réservoirs et le démantèlement d’un réservoir.  Ces travaux nécessitent donc le 
transvidage du contenu du réservoir à entretenir dans un nouveau réservoir.  La non-
disponibilité de réservoirs dans le parc d’entreposage actuel implique la construction 
d’un nouveau réservoir qui servira de réservoir tampon durant les travaux sur ces 3 
réservoirs.  À la fin de ces travaux, un des 3 réservoirs sera démantelé ne modifiant pas 
ainsi la capacité d’entreposage de la raffinerie. 
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2.3 SOLUTIONS DE RECHANGE AU PROJET 

Des alternatives à la construction de nouveaux réservoirs, telles la réutilisation de 
réservoirs existants à la raffinerie de Petro-Canada ou la location de réservoirs existants 
chez les autres industries à proximité, ont été envisagées.  Ces alternatives n’ont pas 
été retenues, car les réservoirs existants ne rencontraient pas les capacités 
d’entreposage nécessaire. 

2.4 AMÉNAGEMENTS ET PROJETS CONNEXES 

La construction de ces réservoirs ne sera pas la source de projets connexes.  En fait, 
chaque réservoir vient combler les besoins de gestion des produits pétroliers de la 
raffinerie.  La mise en marché de nouveaux produits pétroliers impose à Petro-Canada 
une flexibilité supplémentaire, se traduisant par la construction de ces nouveaux 
réservoirs. 

2.5 CALENDRIER DE RÉALISATION PRÉVU POUR TOUS LES RÉSERVOIRS 

La construction des réservoirs s’échelonnera sur une période de cinq ans avec des 
échéanciers de mise en service suivants :  

Tableau 2.2 Calendrier de réalisation sommaire 

RÉSERVOIR (S) MISE EN OPÉRATION 

TK-1511 Octobre 2006 

TK-809 ET 810 Été 2008 

TK-1512 Été 2009 

TK-1513 Été 2012 

 

L’échéancier détaillé est présenté à la section 3.3.1. 
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3. DESCRIPTION DU PROJET 

3.1 DESCRIPTION GÉNÉRALE 

Le projet consiste à construire cinq réservoirs dont la capacité individuelle ou combinée 
excède la limite de 10 000 m3 mentionnée dans le règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement.  Ces réservoirs seront construits sur le site de la raffinerie 
de Petro-Canada sur une période de six ans selon des échéanciers de construction 
différents. 

Ces cinq réservoirs sont : 

• Deux réservoirs (TK-809 et TK-810) ayant chacun une capacité nominale de 75 000 
barils (11 925 m3) pour l’entreposage de constituants d’essence; 

• Un réservoir (TK-1511) pour l’entreposage de distillat ayant une capacité nominale de 
150 000 barils (23 850 m3); 

• Un réservoir (TK-1512) d’une capacité nominale de 150 000 barils (23 850 m3) pour 
l’entreposage de constituants d’essence destinés à la vente; 

• Un réservoir (TK-1513) d’une capacité nominale de 150 000 barils (23 850 m3) destiné 
à remplacer un réservoir existant (TK-1504 du site principal).  Le réservoir TK-1513 
recevra des constituants d’essence.  Le réservoir TK-1504 sera converti en service de 
mazout lourd pour permettre l’entretien de réservoirs existants.  À la fin de ce 
processus, un des réservoirs existants de mazout lourd sera démantelé. 

Tous ces réservoirs seront de type hors-terre.  Ils seront construits conformément aux 
codes applicables et seront munis des équipements de sécurité appropriés.  Tel que requis 
par le Règlement 90 de la Ville de Montréal, les réservoirs de constituants d’essence et de 
distillat seront munis d’un toit flottant afin de réduire les émissions diffuses de COV 
(composés organiques volatils).  Les réservoirs à toit flottant seront munis d’un joint de type 
sabot équivalent à un double joint d’étanchéité.  De manière proactive, Petro-Canada 
rajoutera un deuxième système d’étanchéité soit un joint de type ‘’de rebord’’, afin d’assurer 
une plus grande réduction des émissions. 

Toutes les installations d’entreposage seront endiguées afin de contenir les déversements 
accidentels.  La base de l’endiguement sera rendue étanche par la mise en place d’une 
géomembrane.  L’aménagement sera complété par des travaux connexes comme le 
système de drainage des eaux pluviales et la construction de chemins d’accès permanents. 
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3.2 DESCRIPTION ET EXPLOITATION DES RÉSERVOIRS ET DES ÉQUIPEMENTS CONNEXES 

On peut voir à la figure 3.1 le schéma de conception de l’aire d’entreposage prévue.  Les 
réservoirs seront répartis sur deux sites.  Le site 1 recevra quatre réservoirs dont 3 de 
constituants d’essence et 1 de distillat.  Ce site est localisé à l’intersection de la rue Marien 
et de l’autoroute 40.  Le site 2 est localisé en bordure de la rue Marien à mi-chemin entre 
l’autoroute 40 et le boulevard Henri-Bourassa.  Ce dernier recevra 1 réservoir de 
constituants d’essence. 

3.2.1 Les réservoirs et les conduites 

Tous les réservoirs seront des réservoirs hors-terre et les conduites sur les sites 1 et 2 
seront également hors-terre. 

Les conduites principales de tous les sites vont être reliées au reste de la raffinerie par les 
conduites existantes en passant par le tunnel de Petro-Canada qui est construit sous 
l’autoroute 40. 

Les réservoirs seront construits (ainsi que leur endiguement) conformément aux lois, 
règlements, codes et normes suivantes : 

• Petro-Canada, normes B-40-15.0 et B-40-14.0; 

• Petro-Canada, norme graphique STD-110; 

• Québec, Loi sur les produits et les équipements pétroliers, L.R.Q., chapitre P-29.1 
(Ministère des Richesses naturelles, de la Faune, et des Parcs); 

• Québec, Règlement sur les produits et les équipements pétroliers, c. P-29.1., r.2; 

• NFPA30; 

• API 650; 

• Canada, Conseil national de Recherches Canada, Code national de prévention des 
incendies – Canada 1995; 

• Règlement d’urbanisme d’une partie de l’arrondissement de Rivière-des-Prairies, Pointe 
aux Trembles, Montréal-Est de la Ville de Montréal (Règlement 01-278). 

Pour la protection incendie, une boucle entourant l’endiguement par l’extérieur sera 
raccordée au réseau existant (voir figure 3.1).  L’équipement sera conforme aux exigences 
de Petro-Canada. 
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Tous les réservoirs seront équipés de l’instrumentation nécessaire pour l’opération et la 
sécurité des installations.  Par exemple, les types d’équipements dont les réservoirs seront 
équipés sont : 

• Système de sécurité à base de mousse 

• Détection de niveau de liquide avec système radar 

• Système de recirculation en cas de débit trop élevé (excédent retourné au réservoir) 

• Mesure manuelle du niveau de liquide 

• Vannes de sécurité pour pression positive et négative 

• Indicateur et transmetteur de température 

• Trou d’homme dans le toit avec couvercle d’évent d’urgence 
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Figure 3.1 Schéma de conception de l’aire d’entreposage 
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D’autres caractéristiques des réservoirs proposés sont présentées ci-dessous. 
Réservoir TK-1511 (à toit fixe) 

Ce réservoir aura une hauteur de 15 mètres, un diamètre de 46 mètres et une capacité 
nominale de 150 000 barils (23 850 m3). 

Ce réservoir servira à l’entreposage de distillat à faible teneur en soufre.  Ce réservoir sera 
alimenté par la nouvelle unité de désulfuration du distillat ou à partir du quai de Petro-
Canada.  Le contenu de ce réservoir sera utilisé pour effectuer des mélanges. 

Réservoir TK-1512 (à toit flottant interne) 

Ce réservoir aura une hauteur de 15 mètres, un diamètre de 46 mètres et une capacité 
nominale de 150 000 barils (23 850 m3).  Ce réservoir servira à l’entreposage de 
constituants d’essence qui seront destinés à la vente. 

Réservoir TK-1513 (à toit flottant interne) 

Ce réservoir aura une hauteur de 15 mètres, un diamètre de 46 mètres et une capacité 
nominale de 150 000 barils (23 850 m3).  Ce réservoir recevra le contenu du réservoir 
actuel de la raffinerie TK-1504 lequel sera converti en service de mazout lourd lors de la 
rénovation de deux des trois réservoirs existants de mazout lourd.  À la fin de ce processus, 
un des réservoirs existants de mazout lourd sera démantelé. 

Réservoir TK-809 et TK-810 (à toit flottant interne) 

Ces réservoirs auront chacun une hauteur de 12 mètres, un diamètre de 37 mètres et une 
capacité nominale de 75 000 barils (11 925 m3).  Une nouvelle pompe permettra le 
pompage des constituants d’essence de ces réservoirs. 

Le contenu de ces réservoirs servira à la préparation de mélanges essence-éthanol.  
Aucun mélange essence-éthanol ne sera effectué sur le site de ces deux nouveaux 
réservoirs.  Le mélange sera effectué à la rampe de chargement. 

3.2.2 L’endiguement 
Trois endiguements seront construits pour recevoir les réservoirs.  Les digues auront une 
hauteur maximales de 1,8 m et pourront recevoir le contenu entier du plus grand réservoir 
plus 10 %.  L’endiguement sera construit selon les lois, règlements, codes et normes 
présentés plus haut.  Une digue mitoyenne sera construite dans les endiguements qui 
recevront 2 réservoirs tel que requis par  la norme NFPA 30. 

On peut voir ci-dessous d’autres paramètres de conception de l’endiguement : 

• Pentes latérales de 1,5H :1,0V qui seront possiblement construites avec des matériaux 
granulaires concassés, sauf le sable. 
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• L’endiguement doit être imperméable et la géomembrane rencontre le standard de 

Petro-Canada et du règlement sur les produits et les équipements pétroliers (approuvée 
ULC-ORD-C58.9). 

• Des géotextiles seront utilisés pour les fonctions suivantes : 
a) Protection de la géomembrane. 
b) Barrière anticontaminante entre matériaux de granulométries éloignées. 

c) Protection contre l’érosion. 

• Les digues auront une pente vers un puisard équipé d’un tuyau d’évacuation contrôlé 
par une vanne.  Au moment d’évacuer de l’eau de drainage de l’endiguement, une 
vanne à guillotine sera ouverte du haut de la digue.  Cette eau sera canalisée vers 
l’intercepteur des eaux pluviales conduisant à un traitement des eaux pluviales 
centralisé sur le site de la raffinerie, selon le mode actuel dans le Parc de stockage 
nord. 

• Un accès à l’intérieur de l’endiguement est prévu. 

• Pour la protection incendie, une boucle entourant l’endiguement par l’extérieur sera 
raccordée au réseau existant.  L’équipement sera conforme aux exigences de Petro-
Canada et les points de raccordement d’urgence au système d’eau incendie sont 
compatibles avec le Service de Sécurité Incendie de la ville de Montréal. 

• Pour des raisons de sécurité, le site sera clôturé et muni de barrières selon les 
exigences de Petro-Canada. 

On peut voir à la figure 3.2 une coupe typique de l’endiguement. 

En ce qui concerne les distances à respecter (entre deux réservoirs, avec la limite de 
propriété, installations environnantes, etc.) les distances les plus restrictives seront 
retenues (voir annexe F). 
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Figure 3.2 Coupe typique de l’endiguement 
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3.2.3 Drainage des eaux pluviales et chemin d’accès 

En dehors des digues, toutes les eaux pluviales sont drainées par gravité vers des fossés.  
L’eau de ces fossés est acheminée vers un égout pluvial de la raffinerie qui mène au 
traitement des eaux pluviales de cette dernière. 

Des chemins seront construits pour permettre l’accès aux réservoirs (voir figure 3.1).  
L’entrée principale du chemin d’accès sera localisée sur la rue St-Jean-Baptiste. 

3.3 ACTIVITÉS DE CONSTRUCTION 

Les travaux de construction des nouveaux réservoirs comprennent les activités de 
préparation du site et les travaux de construction des réservoirs qui incluent la fondation, 
l’endiguement et les conduites. 

3.3.1 Calendrier des travaux de construction 

La figue 3.3 présente le calendrier des travaux de construction. 
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Figure 3.3 Échéancier 
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3.3.2 Préparation du site 

Les travaux de préparation du site impliqueront des travaux de démolition, d’excavation des 
sols en place et d’excavation du roc. 

Des travaux de démolition auront lieu sur le site no. 1 (voir figure 3.1) où se trouve un 
bâtiment qui sert actuellement à l’entreposage temporaire de diverses pièces d’équipement 
dédiées à la raffinerie.  Il n’y a pas de matières dangereuses entreposées dans ce 
bâtiment.  Parmi les principaux travaux de démolition qui seront réalisés on compte : 

• Le démantèlement du bâtiment principal et de ses annexes et accessoires. 

• La vidange et le démantèlement de la fosse septique. 

• L’enlèvement de surfaces extérieures en béton et de revêtement bitumineux. 

• Le démantèlement de divers équipements comme des systèmes d’éclairage, des 
tuyaux, des clôtures, d’une borne d’incendie et de puits d’observations existants 
(incluant leur colmatage).  De nouveaux puits d’observation seront installés tel 
qu’indiqué à la section 8.  

Les rebuts provenant des travaux de démolition, les eaux usées de la fosse septique et les 
substances polluantes seront gérés et éliminés selon les lois et règlements en vigueur. 

Selon un rapport de Terratech (Terratech 2004) qui couvrait plus particulièrement le site 
no. 1, le rocher dans ce secteur a été rencontré à de faibles profondeur, soit entre 0 et 
0,9 m (3 pieds)  environ sous la surface existante.  Compte tenu que les matériaux 
recouvrant le roc on été jugés inadéquats du point de vue géotechnique, ils seront 
entièrement excavés à l’aide de pelles mécaniques et de chargeuses. 

Une étude de caractérisation des sols est prévue pour le printemps 2005.  Cette 
caractérisation apportera des précisions quant au niveau possible de contamination des 
sols et des quantités de sols à acheminer vers le site de Petro-Canada (sols contaminés 
aux hydrocarbures) ou vers des site autorisés. 

Les sols excavées seront gérés à partir des résultats de cette caractérisation et, si 
nécessaire, de caractérisations ultérieures.  Les sols seront disposés selon les lois et 
règlements en vigueur et vers des lieux de disposition autorisés par le MDDEP. 

Il est prévu qu’il y aura peu ou pas d’excavation de roc.  Le terrain sera plutôt nivelé avec 
des matériaux de remblayage propres et adéquats.  Si du roc doit être enlevé, les 
excavations seront réalisées par forage à l’aide marteaux piqueurs.  Aucun dynamitage ne 
sera permis sur le site.  Le roc excavé sera soit transporté hors-site, où réutilisé comme 
matériaux de remblai (sauf pour la construction de la digue).  
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Les types d’équipements qui seront utilisés pour la préparation du site sont des marteaux 
piqueurs, camions, chargeuses, excavatrices, niveleuses, bouteurs, compacteurs, des 
camions citernes, etc. 

3.3.3 Installations temporaires 

Les installations de chantier seront aménagées sur le site prévu pour la construction des 
réservoirs.  Ces installations comprendront les accès et un stationnement pour les 
travailleurs, les bureaux et roulottes de chantier, les installations sanitaires et 
d’approvisionnement en eau potable et le réseau électrique. 

3.3.4 Construction et mise en place des équipements 

Les travaux de construction consistent principalement à l’installation de réservoirs et de leur 
endiguement, ainsi qu’à l’installation des conduites et de la pompe connexe. 

La construction de voies de circulation en bordure des digues et des fossés de drainage est 
également prévue. 

Les réservoirs, dont les pièces auront été fabriquées en atelier, seront montés et soudés 
sur le chantier.  Avant d’être mis en opération, les réservoirs seront soumis à un test 
d’étanchéité par remplissage avec de l’eau. 

Les principaux équipements qui seront requis pour les travaux de construction sont : 

• Camions 

• Grues 

• Compacteurs 

• Unités de soudure, etc. 
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3.4 NUISANCES ET REJETS LIÉS AUX ACTIVITÉS DE CONSTRUCTION 

3.4.1 Sources de bruit 

Durant la période de construction, des équipements tels que des excavatrices, des 
foreuses à percussion, des compacteurs, des camions et des grues, seront utilisés sur le 
site. 

Les activités qui vont probablement générer le plus de bruit sont l’excavation (notamment 
pour le roc, si requis) et le compactage du sol. 

3.4.2 Sources de poussières 

Les principales activités qui vont générer des poussières sont les travaux de démolition, la 
préparation du terrain et le camionnage (incluant le chargement et le déchargement de 
divers matériaux). 

Ces sources d’émission de poussières devront être contrôlées à l’aide d’abats-poussières 
(solution de chlorure de calcium). 

3.4.3 Déchets de construction 

Différents déchets de construction vont être générés au cours des travaux.  Les principaux 
proviendront des travaux de démolition et de préparation du site.  Ces rebuts seront 
réutilisés ou éliminés hors de la propriété de Petro-Canada en conformité avec les lois et 
règlements en vigueur. 

3.4.4 Sols et eaux contaminés 

Lors des travaux de préparation du site, il est possible que des sols excavés soient 
contaminés.  Pour assurer une gestion efficaces des sols, ils seront caractérisés sur place 
avant d’être acheminés vers des sites de traitement ou de disposition autorisés par le 
MDDEP.  Au besoin, les eaux accumulées dans les excavations seront transférées vers le 
réseau de drainage pluvial du site qui est raccordé au système de traitement des eaux 
pluviales de la raffinerie. 

Une étude de caractérisation sera effectuée au printemps 2005 avant l’excavation des sols. 

3.4.5 Eaux Usées 

Lors des travaux de démolition, il y aura vidange des eaux usées d’une fosse septique. 

C’est eaux seront disposées selon la réglementation en vigueur. 
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3.4.6 Eaux Souterraines 

Les puits d’observation existants qui seront démantelés seront colmatés.  Ceci évitera la 
contamination des eaux souterraines par les eaux de surface ou des déversements 
accidentels.  De nouveaux puits d’observation seront installés tel que décrit à la section 8. 

3.5 DESCRIPTION DES ÉMISSIONS ET DES NUISANCES LIÉS À L’EXPLOITATION 

3.5.1 Émissions atmosphériques 

Les rejets atmosphériques seront contrôlés suivant les standards de Petro-Canada pour 
respecter la réglementation de la Ville de Montréal.  Pour cela, des toits flottants et un 
programme de gestion et réparation des équipements permettront de minimiser ces rejets.  

Les émissions atmosphériques résiduelles provenant des réservoirs et des équipements 
connexes comme la tuyauterie et les pompes seront : 

• Les émissions aux évents des réservoirs 

• Les émission fugitives des équipements connexes (pompes, brides, robinets, etc.). 

Les principaux contaminants qui seront émis par ces sources sont les composés 
organiques volatils (COV).  Parmi les COV on retrouve le benzène qui est une substance 
déclarée toxique et qui fait l’objet d’enjeux environnementaux. 

Les cinq réservoirs peuvent émettre des COV, mais ce sont les réservoirs de constituants 
d’essence qui en émettront le plus car ces produits contiennent plus de produits volatils que 
les distillats. 

Les émissions proviennent principalement des vapeurs situées dans la partie supérieure 
des réservoirs (espace vapeur).  Lorsque les réservoirs sont remplis, ces vapeur sont 
relâchées à l’atmosphère par les évents du réservoir. 

Les émissions additionnelles aux émissions actuelles de COV des réservoirs de la raffinerie 
ont été évaluées par Petro-Canada avec le logiciel TANK 4.09b de l’EPA.  Les hypothèses 
et les données de base (tableau 3.1) qui ont été utilisées sont présentées ci-dessous. 

Réservoir TK-1511 

Le réservoir TK-1511 va remplacer un réservoir de distillat existant qui sera en service de 
contingence pour les arrêts de la nouvelle unité de désulfuration du distillat.  Le réservoir 
TK-1511 aura 2 remplissages par année. 
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Réservoirs TK-1512, TK-809 et TK-810 

Ces réservoirs sont de nouveaux réservoirs de constituants d’essence.  Comme la capacité 
de production de constituants d’essence de la raffinerie ne changera pas, seules les 
émissions par respiration des réservoirs sont additionnelles. 

Réservoir TK-1513 

Le réservoir TK-1513 va remplacer un réservoir de constituants d’essence existant qui sera 
converti en service de mazout lourd pour permettre la rénovation de deux des trois 
réservoirs existants de mazout lourd et le démantèlement du troisième.  Le réservoir TK-
1513 recevra la même quantité de produits que l’ancien réservoir et ne contribuera pas à 
de nouvelles émissions de la raffinerie. 

Tableau 3.1 Principales données d’entrée pour l’évaluation des émissions des 
réservoirs 

PARAMÈTRE RÉSERVOIRS 

 TK-1511 TK-1512 TK-1513 TK-809 TK-810 

Produit Distillat Constituant
s 
d’essence(2)

Constituant
s d’essence 

Constituant
s d’essence 

Constituant
s d’essence 

Capacité maximale (m3) 23 850 20 250 20 250 11 129 11 129 

Diamètre (m) 46 46 46 37 37 

Remplissages/(par année) 2 23 10 52 52 

Joint primaire N/A Sabot Sabot Sabot Sabot 

Joint secondaire N/A Rebord Rebord Rebord Rebord 

Température d’opération 
(oC) 

Ambiant
e 

Ambiante Ambiante Ambiante Ambiante 

Tension de vapeur (1) (KPa) 0,02-
0,05 

16,7-39,6 16,7-39,6 16,7-39,6 16,7-39,6 

(1) à la température d’opération, variable selon les mois de l’année. 

(2) Ne contiendra pas de benzène 

N/A = Non applicable 
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Les données météorologiques mensuelles nécessaires aux simulations ont été tirées des 
données climatologiques d’Environnement Canada de la station de Dorval (température et 
vitesse du vent) et de la station Montréal Jean-Bréboeuf (radiation solaire). 

Les résultats de simulation des émissions des réservoirs sont présentés au tableau 3.2. 

Tableau 3.2 Émissions des réservoirs 

RÉSERVOIRS COV 
(KG / AN) 

BENZÈNE 
(KG / AN) 

TK-1511(1)  364  0 
TK-1512(2)  1 380  0 
TK-1513  0  0 
TK-809(2)  2 410  14 
TK-810(2)  2 410  14 

TOTAL  6 564  28 
(1) Émission par remplissage seulement 
(2)  Émission par respiration seulement 

Les émissions fugitives ont été évaluées à partir des données de l’année 2003 du 
programme de mesure des émissions fugitives de la raffinerie de Petro-Canada. 

L’approche consiste plus spécifiquement à utiliser les données liées au parc de réservoirs 
d’essence pour évaluer les émissions fugitives des quatre nouveaux réservoirs contenant 
des constituants d’essence.  Les émissions provenant des équipements concernant du 
distillat sont considérée comme négligeables par rapport aux émissions des équipements 
contenant des constituants l’essence. 

En 2003, les émissions fugitives du parc de réservoirs d’essence de la raffinerie de Petro-
Canada (18 réservoirs) ont été de : 

 COV : 1 120 kg 

 Benzène :       8 kg 

En attribuant les émissions au prorata, les émissions fugitives liées aux réservoirs du 
projet, dont 3 contenants des constituants d’essence sont : 

 COV :   187 kg/année 

 Benzène :      1 kg/année 
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3.5.2 Gestion des eaux usées 

L’exploitation des réservoirs ne nécessitera pas de besoins en eau et ne générera pas 
d’eaux usées. 

3.5.3 Bruit pendant l’exploitation 

La principale source de bruit liée à l’exploitation des réservoirs sera la pompe qui servira à 
remplir et vider les réservoirs (TK-809 et TK810).   

3.5.4 Nuisances visuelles 

Le changement dans le paysage visuel sera l’ajout de 5 réservoirs dans un parc de 
réservoirs existant, en milieu industriel lourd et où les résidences les plus rapprochées sont 
localisées à 1,2 km de l’emplacement des futurs réservoirs.  Il s’agit d’un îlot de résidences 
enclavées dans un secteur industriel au nord-ouest de la raffinerie.  Ces résidences sont 
localisées au nord d’Henri-Bourrassa sur la 60e avenue et sur le boulevard Rivière-des-
Prairies. 

3.5.5 Eaux de ruissellement 

Les eaux qui s’accumuleront dans les digues seront récoltées par un puisard d’évacuation. 
Ce puisard sera relié à une chambre de vanne à guillotine qui sera fermée en temps 
normal.  Au besoin, la vanne sera ouverte manuellement et les eaux seront acheminées 
dans le fossé de drainage entourant la digue et dirigées vers le réseau pluvial de la 
raffinerie.  La vanne sera refermée suite à la vidange. 
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